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Préambule. 

La nouvelle organisation territoriale française a vu émerger la région Grand Est (Alsace, Champagne­
Ardenne, Lorraine), qui partage ses frontières avec quatre pays européens. 

Les acteurs de la solidarité internationale et de la coopération décentralisée, regroupés dans chacun 
des anciens territoires composant cette nouvelle région sous la forme d'opérateurs et de réseaux 
régionaux multi-acteurs, se sont saisis, dès l'automne 2015, de cette nouvelle donne. 

Ainsi, les responsables de l'lrcod en Alsace, de l'Arcod et du réseau informel Réciproc' en Champagne­
Ardenne et du réseau MultiCooLor en Lorraine se sont rencontrés à plusieurs reprises, avec l'appui du 
conseil régional, pour envisager les démarches à engager et les formes à mettre en œuvre afin de 
porter, dans le nouvel espace régional, les actions de solidarité internationale et de coopération 
décentralisée. 

Ce travail de concertation et de renouvellement, mené avec détermination et respect mutuel des 
histoires singulières de chacun, des compétences complémentaires et des engagements respectifs a 
permis de mettre en évidence le périmètre des responsabilités nouvelles à assumer ensemble dans la 
cohérence, la rigueur et l'affirmation d'une éthique commune. 

Deux fonctions balisent l'espace d'exercice de cette responsabilité commune : celle d'opérateur dans la 
mise en œuvre de programmes et d'actions de coopération internationale d'une part, celle d'animation 
du territoire par la mise en réseau et l'accompagnement de tous les acteurs impliqués dans la solidarité 
et la coopération internationales d'autre part. 

Dans un souci de cohérence économique et en fonction des ressources présentes sur chacun des sites, 
il a été décidé que l'lrcod serait absorbante et que l'Arcod et MultiCooLor seraient absorbées. 

Dès lors, il a semblé opportun que les statuts tiennent compte de ces nouvelles circonstances et posent 
clairement le cadre juridique et opérationnel de cette double fonction. 

Les échanges approfondis sur les termes des statuts ont permis de dégager les équilibres 
indispensables à l'exercice de responsabilités adossées aux richesses et compétences des acteurs et 
des citoyens de la nouvelle région. Dans cet exercice, chacun a fait preuve de sa capacité à dépasser 
les différences, les spécificités et les habitus pour ouvrir la voie à une mutualisation optimisée au service 
des défis majeurs à relever ensemble. 

Ces statuts, présentés ci-après, ont été approuvés par les instances des trois entités qui les ont 
préparés. 

Véritable interface entre l'État, la région et les collectivités territoriales, les structures de la société civile, 
associations, entreprises, institutions diverses, cette plateforme renforce et amplifie l'ouverture 
internationale du territoire régional dans lequel elle s'inscrit. 

GESCOD, Réseau Régional Multi-acteurs de Solidarité et de Coopération Internationales (RRMA) du 
territoire du Grand Est est membre fondateur de la CIRRMA (Conférence Interrégionale des RRMA). 














